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n° 160 530 du 21 janvier 2016 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X  

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par, le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 octobre 2015 par X, de nationalité guinéenne, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision du 9 septembre 2015, refus d’autorisation de séjour pour motifs médicaux, 

notifiée le 14 octobre 2015 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2015 convoquant les parties à comparaître le 19 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Z. ISTAZ-SLANGEN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 23 janvier 2005, le requérant est arrivé sur le territoire belge et a sollicité l’asile le 28 janvier 

2005. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus de la qualité de réfugié prise par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 2 août 2005. Le recours contre cette 

décision a été rejeté par l’arrêt n° 3.992 du 26 novembre 2007. Le recours en cassation introduit auprès 

du Conseil d’Etat a été déclaré non admissible par l’ordonnance n° 2.000 du 25 janvier 2008. 

 

1.2. Le 28 mai 2007, il a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale de Liège, 

laquelle a donné lieu à une décision d’irrecevabilité en date du 29 mai 2008. Le recours contre cette 

décision a été rejeté par l’arrêt n° 24.919 du 24 mars 2009. 

 

1.3. Le 7 avril 2008, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies) à l’encontre du requérant. Le recours contre cet ordre a été rejeté par l’arrêt n° 

25.478 du 31 mars 2009. 
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1.4. Le 25 avril 2009, il a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la 

frontière et décision de privation de liberté à cette fin, suite à un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger. 

 

1.5. Le 27 octobre 2009, il a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale de Liège, 

laquelle a été rejetée le 12 octobre 2010. Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 

58.855 du 30 mars 2011. Le recours en cassation contre cette décision a été déclaré non admissible par 

l’ordonnance n° 6.957 du 24 mai 2011. 

 

1.6. Le 1
er

 mars 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980, complétée les 29 novembre 2010, 17 août et 15 novembre 

2011, laquelle a été déclarée recevable le 30 juin 2010 mais non-fondée le 21 septembre 2011. Cette 

dernière décision a été retirée et une nouvelle décision de rejet a été prise en date du 23 mai 2012. Le 

recours contre cette dernière décision a été accueilli par l’arrêt n° 147.821 du 16 juin 2015. 

 

1.7. Le 17 août 2011, il a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale de Liège, 

complétée le 8 novembre 2011, laquelle a été déclarée irrecevable le 6 février 2013 et assortie d’un 

ordre de quitter le territoire. Le recours contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n° 144.521 du 30 avril 

2015.    

 

1.8. Le 4 novembre 2014, il a introduit une seconde demande d’asile, laquelle a donné lieu à une 

décision de prise en considération par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 

27 novembre 2014. Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 136.925 du 22 janvier 

2015. 

 

1.9. En date du 9 septembre 2015, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la 

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 

prise le 1
er

 mars 2010, notifiée au requérant le 14 octobre 2015. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :   

 
« Motif : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 
conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 
Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

Monsieur D., M. invoque des éléments médicaux à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, lui 
empêchant tout retour dans son pays d'origine étant donné qu'il ne saurait pas y bénéficier des soins 

médicaux adéquats. 

Le médecin de l'Office des Étrangers (OE), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine ou de séjour a donc été invité à rendre 

un avis à propos d’un possible retour en Guinée. 

Dans son avis médical du 04.09.2015, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 
médecin de l'OE indique que le dossier médical de l'intéressé ne permet pas d'établir qu'il souffre encore 
d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

Dès lors, le médecin de l'OE constate qu'en le cas d'espèce, il ne s'agit pas d'une maladie telle que 
prévue au §1, alinéa 1

er
 de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui puisse entraîner l'octroi d'une 

autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de l'article précité. 

Il n'y a donc pas lieu de faire la recherche de la disponibilité et de l'accessibilité au pays d'origine, la 
Guinée. 

Sur base de l'ensemble de ces informations et étant donné que l'état de santé du patient ne l'empêche 
pas de voyager, le médecin de l'OE conclut dans son avis qu'il n'existe aucune contre-indication 
médicale à un retour dans le pays d'origine, la Guinée. 
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Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. 

Il faut procéder au retrait de l'attestation d'immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la procédure 
basée sur l'article 9ter en question. Veuillez également radier l'intéressé du registre des étrangers pour « 

perte de droit au séjour ». 

 

L'incapacité éventuelle de voyager fera l'objet d'une évaluation lors de l'application de la mesure 
d'éloignement ». 

2.          Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.     Le requérant prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation de 

l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales du 4 

novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que de 

l’autorité de chose jugée de Votre arrêt 147.821 ». 

 

2.2.      Il relève que, dans le cadre de la précédente décision de rejet, la partie défenderesse n’a pas 

contesté le caractère grave de sa maladie mais a déclaré qu’il n’encourrait pas de risque réel en cas de 

retour au pays au motif que son traitement est disponible en Guinée. A cet égard, la partie défenderesse 

prétend que « les certificats médicaux fournis ne permettent pas d’établir que l’intéressé souffre encore 

d’une maladie dans un état tel qu’elle entraine un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique », ne 

nécessitant aucun traitement actuel. 

 

Il souligne le fait que la partie défenderesse ne peut reconnaître la gravité de sa pathologie dans la 

décision du 23 mai 2012 et affirmer par la suite qu’elle n’est pas grave, sous peine de se contredire 

dans la mesure où la pathologie est inchangée et que les suivis nécessaires restent identiques.   

 

En outre, il relève que la partie défenderesse a déclaré sa demande recevable sur la  base de l’article 

9ter, § 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980  et que, dès lors, elle a estimé qu’il souffre bien d’une 

maladie visée au § 1
er

, alinéa 1
er

, de cette même disposition qui peut donner lieu à une autorisation de 

séjour dans le Royaume, soit d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant. Dès lors, elle estime que la 

partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation et que la décision attaquée n’est pas 

adéquatement motivée. 

 

D’autre part, il constate que le médecin conseil a procédé à une lecture partielle et partiale des 

documents médicaux produits. Ainsi, il relève que ces documents énoncent que les soins liés à la 

prothèse ne sauraient être pris en charge en Guinée, tandis qu’il présente des syndromes restrictifs, des 

pathologies respiratoires pour lesquels  des suivis réguliers sont nécessaires. Il ajoute qu’il continue de 

bénéficier d’un contrôle biologique et radiographique régulier, qu’il est suivi par un pneumologue et qu’il 

est inexact d’affirmer qu’il est bien portant. Dès lors, il constate qu’il n’est nullement établi que le 

médecin conseil ait pris en compte l’ensemble des éléments médicaux pertinents présents au dossier, ni 

qu’il a pu en conclure que son affection n’atteindrait pas le seuil de gravité requis par l’article 9ter de la 

loi précitée du 15 décembre 1980, et ce au vu des indications contenues dans les certificats médicaux 

émanant d’un spécialiste en orthopédie. 

 

Il se réfère aux propos tenus par le Conseil selon lesquels « Le médecin fonctionnaire se devait donc 

d’examiner l’existence d’un service compétent pour interpréter les radiographies et prendre en charge la 

partie requérante en cas de complications » et constate que la décision attaquée ne contient rien à ce 

sujet.  Or, il fait référence aux arguments avancés dans le cadre de son précédent recours selon 

lesquels « En effet, par référence au site guinea-medical, elle affirme la présence en Guinée du 

« service de maladie infectieuse et tropicale, radiologie, hématologie et rhumatologie ».  Tous services 

sans lien avec le suivi dont a besoin le requérant, soit un service orthopédique. Or, il n’existe aucun 

service orthopédique dans les hôpitaux guinéens (…). Les médecins guinéens affirment qu’ils ne 

peuvent soigner la pathologie du requérant, et a fortiori en assurer le suivi (…). Or, ce suivi est 

absolument nécessaire, suivant les médecins belges qui soignent le requérant ». 

 



 

CCE X - Page 4 

Dès lors, il considère, au vu de ces éléments, que la partie défenderesse ne peut conclure qu’il ne sera 

pas soumis à des traitements inhumains et dégradants en cas de retour en Guinée et ce, sous peine de 

commettre une erreur manifeste d’appréciation ou de violer les articles 9 de la loi précitée du 15 

décembre 1980 ou 3 de la Convention européenne précitée compte tenu de son état de santé et du 

suivi particulier dont il a besoin. 

 

3.          Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.     S’agissant du moyen unique, le Conseil relève que l’avis médical du 4 septembre 2015 précise 

que le requérant « a eu une infection TBC, soignée avec succès, et qui a bénéficié d’une prothèse totale 

de la hanche.  Actuellement ce patient est bien portant et ne nécessite plus aucun traitement actif. (…) il 

se porte bien et n’a plus présenté ni complication ni aggravation ». En conclusion, le médecin conseil 

déclare que « les certificats médicaux fournis ne permettent pas d’établir que l’intéressé souffre encore 

d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

D’après les informations médicales fournies il apparaît que la maladie n’entraine, ni risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne.  D’un point de vue 

médical il n’y a donc pas de contre-indication à un retour au pays d’origine ». 

 

En termes de requête, le requérant reproche à la partie défenderesse d’avoir procédé à une lecture 

partielle et partiale des documents produits. Ainsi, il relève que ces documents énoncent que les soins 

liés à la prothèse ne sauraient être pris en charge en Guinée, tandis qu’il présente des syndromes 

restrictifs, des pathologies respiratoires pour lesquels des suivis réguliers sont nécessaires. Il ajoute qu’il 

continue de bénéficier d’un contrôle biologique et radiographique régulier, qu’il est suivi par un 

pneumologue et qu’il est inexact d’affirmer qu’il est bien portant. Dès lors, le requérant constate qu’il 

n’est nullement établi que le médecin conseil ait pris en compte l’ensemble des éléments médicaux 

pertinents présents au dossier, ni qu’il ait pu en conclure que son affection n’atteindrait pas le seuil de 

gravité requis par l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, et ce au vu des indications 

contenues dans les certificats médicaux émanant d’un spécialiste en orthopédie. 

 

Le requérant fait également référence aux éléments sous-tendant l’arrêt du Conseil n° 147.821 du 16 

juin 2015. Le requérant considère, au vu de ces éléments, que la partie défenderesse ne peut conclure 

qu’il ne sera pas soumis à des traitements inhumains et dégradants en cas de retour en Guinée et ce, 

sous peine de commettre une erreur manifeste d’appréciation ou de violer les articles 9 de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 ou 3 de la Convention européenne précitée et compte tenu de son état de santé 

et du suivi particulier dont il a besoin. 

 

3.2.    Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que 

l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine aux argument essentiel de l’intéressé. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre aux destinataires de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.3.    En l’occurrence, le Conseil relève que le requérant a souffert d’une tuberculose osseuse qui a 

nécessité une prothèse totale de la hanche droite. Il ressort des derniers certificats médicaux produits, à 

savoir ceux des 19 janvier et 27 juin 2015, que le requérant a toujours besoin d’un contrôle biologique, 

radiographique et pneumologique régulier. Il apparaît également que le requérant a besoin de soins liés 

à sa prothèse, lesquels ne sauraient pas être pris en charge de manière adéquate au pays d’origine. En 

effet, il ressort des documents médicaux produits que les moyens techniques nécessaires à sa prothèse 
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ne sont pas disponibles, ce qui a été mis en évidence dans plusieurs des documents fournis. Il apparaît 

également que le requérant a des symptômes restrictifs, des pathologies respiratoires associées qui 

nécessitent des suivis réguliers. Enfin, le certificat médical du 7 juin 2012 signale que le requérant n’est 

pas capable d’un point de vue médical de retourner vivre en Guinée mais qu’il peut aller y voir sa famille 

pour une durée limitée.   

 

Ainsi, le Conseil relève qu’il apparaît clairement que le requérant doit toujours bénéficier de suivis 

spécialisés en Belgique tel que cela ressort des différents documents médicaux produits. Or, il ne 

ressort nullement de l’avis médical du 4 septembre 2015 que ces suivis aient été mentionnés par le 

médecin conseil, ce dernier se contentant de préciser que le requérant ne nécessite plus de traitement 

actif, ce qui apparaît contraire aux informations issues du dossier administratif et fournies à l’appui de sa 

demande.    

 

Le Conseil constate également qu’il n’apparaît nullement que la partie défenderesse ait tenu compte de 

l’arrêt n° 147.821 du 16 juin 2015, lequel avait notamment mis en évidence le fait que la disponibilité 

d’un suivi orthopédique n’avait pas été démontrée par le médecin conseil dans son avis du 8 septembre 

2011. Or, le Conseil tient à souligner, au vu des derniers documents médicaux produits, que ce suivi est 

toujours nécessaire à l’heure actuelle.   

 

Dès lors, la conclusion du médecin conseil selon laquelle « les certificats médicaux fournis ne 

permettent pas d’établir que l’intéressé souffre encore d’une maladie dans un état tel qu’elle entraine un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique » ou encore que «  d’après les informations médicales 

fournies il apparaît que la maladie n’entraine, ni risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne.  D’un point de vue médical il n’y a donc pas de contre-

indication à un retour au pays d’origine » n’apparaît pas adéquate dans la mesure où le médecin conseil 

se fonde sur un postulat erroné pour en arriver à cette conclusion. En effet, le médecin conseil prétend 

que le requérant n’a plus besoin d’un traitement actif, ce qui apparaît en contradiction avec les 

documents médicaux produits ainsi que cela a été relevé supra.   

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse ne fournit aucune explication permettant de 

renverser les constats posés précédemment. 

 

Par conséquent, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a nullement pris en considération 

l’ensemble des éléments ressortant des documents médicaux produits par le requérant et en a tiré des 

conclusions contraires aux déclarations des médecins du requérant en telle sorte que la décision 

attaquée n’apparaît pas comme étant correctement motivée.  

        

4.      Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

5.       La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la 

loi précitée du 15 décembre 1980, prise le 9 septembre 2015, est annulée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un janvier deux mille seize par : 

 

M. P. HARMEL,                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 
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Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


